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REGLES SPECIFIQUES 3
Ami(e)s sportif(ve)s

Comme vous avez pu le constater au fil des années, pour qu’une épreuve puisse pérenniser, il faut 
respecter certaines lois, prescriptions et conditions émanant d’une autorité souveraine, c’est à dire  
« La réglementation FFSA »

C’est pourquoi nous tenons à vous rappeler les règles les plus élémentaires pour l’organisation 
d’un Rallye.

RECONNAISSANCES
La F.F.S.A. impose une réglementation à laquelle vous ne pouvez pas vous soustraire. Vous avez 
obligation de la respecter dans sa totalité, et de la faire respecter par les gens qui vous 
accompagnent.

6.2. Les pénalités en temps attribuées lors des reconnaissances ne seront pas prises en compte 
pour les ordres de départ, mais seront comptabilisées dans les divers classements.

6.2.1. Dans tous les rallyes asphalte, dans le but de limiter les nuisances, les concurrents et 
équipages auront l’obligation de respecter au cours des reconnaissances le code de la route 
(notamment la vitesse et le bruit) et les prescriptions et interdictions suivantes :
Le nombre de passages en reconnaissances est limité à trois maximum.
Tout retour en arrière, tout fractionnement et/ou bouclage en cours de reconnaissances des 
épreuves spéciales est interdit.
Tout accès à une Épreuve Spéciale devra obligatoirement se faire par son départ

6.2.2. Véhicules :
véhicules de série,
pneus de série homologués route (tout pneu compétition est interdit),
autocollant avec la mention "Reconnaissance" et un numéro d'ordre. Le port de cet autocollant sur 
les véhicules de reconnaissances est obligatoire.
Les concurrents devront fournir à l’organisateur l’identification formelle de leur véhicule de 
reconnaissances (modèle, couleur, immatriculation) pour obtenir leur Road Book.
En cas de changement de véhicule pendant les reconnaissances, le concurrent devra au préalable 
en informer l’organisateur.
Un contrôle de la conformité des véhicules de reconnaissances pourra être effectué à tout moment 
des reconnaissances.
Aucun véhicule d'accompagnement n'est autorisé.

6.2.3. Équipements :
autorisation de 2 phares additionnels au maximum,
autorisation d’un appareil de mesure (trip master),
autorisation d’un lecteur de carte,
interdiction du casque et des écouteurs,
autres équipements additionnels interdits.
La prise d’images vidéo par l’équipage au cours des reconnaissances est autorisé.

6.2.4. Contrôles :
L’organisateur aura l’obligation d’effectuer des contrôles. La méthode sera libre, mais un rapport 
spécifique ainsi que les fiches de contrôle des véhicules contrôlés devront être transmis au 
Directeur de Course, au Collège des Commissaires Sportifs, et à l’Observateur. Des contrôles de 
vitesse pourront également être effectués sur le parcours des Épreuves Spéciales ou de liaisons.
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6.2.5. Durée :
Dans les rallyes régionaux, la durée des reconnaissances est limitée à 2 jours selon le règlement 
particulier (voir règlement particulier pour les dates et heures)

ASSISTANCES :

Les parcs ou zones d’assistance seront indiqués dans l’itinéraire du rallye et seront obligatoirement 
signalés avec un Contrôle Horaire d’entrée et un Contrôle Horaire de sortie La vitesse des voitures dans 
les parcs ou zones d’assistance ne peut dépasser 30 km/h, sous peine d’une pénalité appliquée par les 
Commissaires Sportifs.

4.3.2.1. Dans chaque parc ou zone d’assistance il est demandé aux concurrents :
a) de tenir à proximité immédiate et de manière visible de l’emplacement de chaque voiture de course, 
un extincteur pour foyers A, B et C d’une capacité minimale de 5 kg, ayant fait l’objet d’un contrôle 
depuis moins de 2 ans,
b) d'utiliser des contenants à hydrocarbures d'une surface au moins égale à celle de la voiture
c) de disposer sous chaque voiture de course une bâche étanche (3 m x 5 m minimum) et résistante aux 
hydrocarbures d’une surface au moins égale à celle de la voiture,
d) de prendre en charge l’enlèvement de leurs déchets au plus tard lorsqu’ils quittent le parc 
d’assistance.

4.3.4 : Définition de l’assistance interdite :
Voiture concurrente quittant l’itinéraire du rallye.
L’utilisation ou la réception par l’équipage de tous matériaux manufacturés (solides ou liquide, pièces 
détachées, outils ou matériel autres que ceux transportés dans la voiture concurrente.
Le stationnement d’un véhicule d’assistance et le positionnement ou l’installation de tous matériaux, 
pièces détachées outils ou matériel sur l’itinéraire excepté dans un parc ou zone d’assistance.
Le transport ou la détention de carburant à bord du véhicule en dehors du ou des réservoirs, du circuit 
de carburant et de ses annexes autorisées par le règlement, est strictement interdit.
Intervention sur une voiture autrement que par un membre de l’équipage.

Toute infraction concernant l’assistance ou toute action définie comme « assistance interdite », relevée 
par les officiels du rallye , peut entraîner l’application des articles 152/153 du Code Sportif International 
par les Commissaires Sportifs.

La pénalité pour défaut d’extincteur et / ou de bâche dans les parcs est de 200 €.
Le montant de la pénalité est conservé par l'organisateur

PARKINGS : 
Aucune remorque ne pourra être garée dans le village de ROQUEBILLIERE. Un parking est prévu 
vers la centrale EDF. ( voir fléchage )
Demandez à vos amis spectateurs et à vos assistances lors de leurs passages à ROQUEBILLIERE 
de se garer sur ce  parking et d’éviter tout stationnement susceptible d’entraver ou de gêner la 
circulation dans le village qui nous accueille.
Afin de développer le « relationnel » avec les habitants, les concurrents et leurs assistances sont 
invites à favoriser le commerce local des communes traversées par le rallye.

De votre CIVISME et de votre COMPORTEMENT SPORTIF dépend l’avenir du RALLYE

                                                                                                  Le comité d’organisation
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INFORMATIONS  VHRS / VMRS 9
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10ITINERAIRE ET CONTROLES
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ITINERAIRE HORAIRE                               

1ère Etape
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12CARTE   1ère Etape
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DEPART  1ère Etape 20 h 13



PAGE 

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:05 0,745 8,94

Totales Partielles

00,000

1

0,745

00,055 00,055

2

0,690

00,565 00,510

3

0,180

00,745 00,180

4

00,000

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 0           CH 0A

SORTIE PARC FERME

ASSISTANCE 14
1ère    ÉTAPE                       ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE

1ère    SECTION                  ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE

1er      SECTEUR     CH 0     ROQUEBILLIÈRE     CH 0A ROQUEBILLIÈRE

Distances
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

Au Rond Point 

Prendre à gauche M 69 

!!!PODIUM!!! 

Entrée Assistance 

M 69

CH 0A 

CH 0 

Prendre Rue FANTINO     

Sortie PARC Fermé 
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PARC ASSISTANCE



CH0A PAGE

00:15

Totales Partielles

CH 0A ENTREE  PARC       

ASSISTANCE

CH 0 B SORTIE PARC         

ASSISTANCE

TEMPS IMPARTI  (HH:Mn)

2ème  SECTEUR     CH 0A     ROQUEBILLIÈRE     CH 0B ROQUEBILLIÈRE

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

1ère    ÉTAPE                         ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE

1ère    SECTION                    ROQUEBILLIÈRE                 ROQUEBILLIÈRE 16CH0B

Article  4.3.2.1 :

Parcs d’assistance

Dans chaque parc d'assistance il est demandé aux concurrents:                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

De tenir à proximité et de manière visible l'emplacement de chaque voiture de course, un extincteur pour foyers A, B et C d'une 

capacité minimale de 5 kg, ayant fait l'objet d'un contröle depuis moins de 2 ans,                                                                                                                                 

d'utiliser des contenants à hydrocarbures conformes aus normes hydrocarbures,                                                                                                                                                                                                                                                                                     

de disposer sous chaque voiture de course une bâche étanche (3m x 5m minimum) et résistante aux hydrocarbures d'une surface au 

moins égale à celle de la voiture,                                                                                                                                                                                                

de disposer sous la partie mécanique de chaque véhicule d'assistance une bäche de protection étanche et résistante aux 

hydrocarbures,                                                                                                                                                                                                                                 

de prendre en charge l'enlèvement de leurs déchets au plus tard lorsqu'ils quittent le parc d'assistance.                                                                                                                                                                                                             

En outre, il est précisé que le piquetage est interdit.                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

Une pénalité de 200 € sera appliquée pour chaque infraction constatée,                                                                                                                                                                                                                                                               

Le montant de la pénalité est conservé par l'organisateur.

Article  4.3.4 :

Définition de 

l'assistance interdite

Voiture concurrente quittant l'itinéraire du rallye,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

L'utilisation ou la réception par l'équipage de tous matériaux manufacturés (solides ou liquides), pièces détachées, outils ou matériels 

autres que ceux transportés dans la voiture concurrente,                                                                                                                                                               

Le stationnement d'un véhicule d'assistance et le positionnement ou l'installation de tous matériaux, pièces détachées, outils ou 

matériels sur l'itinéraiare excepté dans un parc d'assistance,                                                                                                                                                                                   

Le transport ou la détention de carburant à bord de la voiture en dehors du ou des réservoirs, du circuit de carburant et de ses annexes 

autorisés par le règlement, est strictement interdit.                                                                                                                                                             

Intervention sur une voiture autrement que par un membre de l'équipage

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

Article  4.3.2 :

Parcs d’assistance Les parcs d’assistance seront indiqués dans l’itinéraire du rallye et seront obligatoirement signalés avec un Contrôle Horaire d’entrée 

et un Contrôle Horaire de sortie (les distances de 25 mètres mentionnées dans l’annexe 2 sont réduites à 5 mètres). La vitesse des 

voitures dans les parcs d’assistance ne peut dépasser 30 km/h, sous peine d’une pénalité appliquée par les Commissaires Sportifs.



1ère    ÉTAPE                      ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE PAGE 
1ère    SECTION                  ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE

3ème   SECTEUR     CH 0B  ROQUEBILLIÈRE     CH 1   BELVEDÈRE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:08 3,200 24,00

Totales Partielles

00,000

1

2,010

00,275 00,275

2

1,735

01,110 00,835

3

0,900

02,010 00,900

4

00,000

02,010

5

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 0B           CH 1

SORTIE ASSISTANCE

RM 69 / RM 2565 17

Sortie Assistance 

M 69

M 69

M 2565

CH1

CH 0B 

A-500m

M 71

PRENDRE A DROITE

TOUT DROIT

Départ ES 1 à 275m



RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

44,01175 Lat        7,313278 Long 44,00935 Lat      7,313232 Long

44,012370 Lat      7,319210 Long    44,014244 Lat     7,317928 Long 



1ère    ÉTAPE                      ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE PAGE 
1ère    SECTION                  ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE

4ème   SECTEUR     CH 1     BELVEDÈRE           CH 1A   ROQUEBILLIÈRE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:15 7,127 28,51

Totales Partielles

00,000 00,000

1

7,127

00,288 00,288

2

6,839

00,400 00,112

3

6,727

01,563 01,163

4

5,564

02,070 00,507

5

05,057

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 1          CH 1A

BELVEDERE

ROQUEBILLIERE 19

I 1

I 3

I 4

ES 1ES 1

I 2

ES 1



1ère    ÉTAPE                      ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE PAGE 
1ère    SECTION                  ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE

4ème   SECTEUR     CH 1     BELVEDÈRE           CH 1A   ROQUEBILLIÈRE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:15 7,127 28,51

Totales Partielles

2,373 00,303

6

4,754

02,706 00,333

7

4,421

02,864 00,158

8

4,263

03,178 00,314

9

3,949

03,257 00,079

10

03,870

15

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 1          CH 1A

BELVEDERE

ROQUEBILLIERE 20

!!! 

ES1

M 71B

I 6

I 5

ES1



1ère    ÉTAPE                      ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE PAGE 
1ère    SECTION                  ROQUEBILLIÈRE                ROQUEBILLIÈRE

4ème   SECTEUR     CH 1     BELVEDÈRE           CH 1A   ROQUEBILLIÈRE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:15 7,127 28,51

Totales Partielles

05,832 02,575

11

1,295

5,969 00,137

12

1,158

7,071 01,102

13

0,056

7,127 00,056

14

0,000

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 1          CH 1A

BELVEDERE

ROQUEBILLIERE 21

I 8

M 69

Entrée PARC                
FERME

M 2565

Entrée PARC FERME  

CH 1A
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DEPART 2 ème Etape 9h 22

Page 1
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RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

Page 2
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ITINERAIRE HORAIRE  2 ème ETAPE
24

Page 3



02-sept-23 PAGE

2ème ETAPE

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

PARC DE DEPART      

ROQUEBILLIERE      9h     25



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:06 0,745 7,45

Totales Partielles

00,000 00,000

1

0,745

00,055 00,055

2

0,690

00,565 00,510

3

0,180

00,745 00,180

4

0,000

Distances
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 1B        CH 1C 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

SORTIE PARC FERME 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE        LANTOSQUE 26ASSISTANCE 5eme   SECTEUR  CH 1B ROQUEBILLIÈRE        CH 1C ROQUEBILLIÈRE

CH 1B 

Prendre Rue FANTINO     
Sortie PARC Fermé 

Au Rond Point 

Prendre à gauche M 69 

!!!PODIUM!!! 

CH 1C 

Entrée Assistance 

M 69



TEMPS IMPARTI (HH:Mn) PAGE 

27ROQUEBILLIERE 00:20

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 1C          CH 1D

PARC ASSISTANCE



CH1C PAGE

00:20

Totales Partielles

00,000 00,000

      CH 1C                                           
ENTREE  PARC       ASSISTANCE

00,000

00,000 00,000

      CH 1D                                           
SORTIE PARC         ASSISTANCE

00,000

Article  4.3.2.1 :

Parcs d’assistance

Dans chaque parc d'assistance il est demandé aux concurrents:                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

De tenir à proximité et de manière visible l'emplacement de chaque voiture de course, un extincteur pour foyers A, B et C d'une 

capacité minimale de 5 kg, ayant fait l'objet d'un contröle depuis moins de 2 ans,                                                                                                                                 

d'utiliser des contenants à hydrocarbures conformes aus normes hydrocarbures,                                                                                                                                                                                                                                                                                     

de disposer sous chaque voiture de course une bâche étanche (3m x 5m minimum) et résistante aux hydrocarbures d'une surface au 

moins égale à celle de la voiture,                                                                                                                                                                                                

de disposer sous la partie mécanique de chaque véhicule d'assistance une bäche de protection étanche et résistante aux 

hydrocarbures,                                                                                                                                                                                                                                 

de prendre en charge l'enlèvement de leurs déchets au plus tard lorsqu'ils quittent le parc d'assistance.                                                                                                                                                                                                             

En outre, il est précisé que le piquetage est interdit.                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

Une pénalité de 200 € sera appliquée pour chaque infraction constatée,                                                                                                                                                                                                                                                               

Le montant de la pénalité est conservé par l'organisateur.

Article  4.3.4 :

Définition de 

l'assistance interdite

Voiture concurrente quittant l'itinéraire du rallye,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

L'utilisation ou la réception par l'équipage de tous matériaux manufacturés (solides ou liquides), pièces détachées, outils ou matériels 

autres que ceux transportés dans la voiture concurrente,                                                                                                                                                               

Le stationnement d'un véhicule d'assistance et le positionnement ou l'installation de tous matériaux, pièces détachées, outils ou 

matériels sur l'itinéraiare excepté dans un parc d'assistance,                                                                                                                                                                                   

Le transport ou la détention de carburant à bord de la voiture en dehors du ou des réservoirs, du circuit de carburant et de ses annexes 

autorisés par le règlement, est strictement interdit.                                                                                                                                                             

Intervention sur une voiture autrement que par un membre de l'équipage

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

Article  4.3.2 :

Parcs d’assistance Les parcs d’assistance seront indiqués dans l’itinéraire du rallye et seront obligatoirement signalés avec un Contrôle Horaire d’entrée 

et un Contrôle Horaire de sortie (les distances de 25 mètres mentionnées dans l’annexe 2 sont réduites à 5 mètres). La vitesse des 

voitures dans les parcs d’assistance ne peut dépasser 30 km/h, sous peine d’une pénalité appliquée par les Commissaires Sportifs.

TEMPS IMPARTI  (HH:Mn)

6ème  SECTEUR  CH 1C          ASSISTANCE GYMNASE          CH 1D

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE        LANTOSQUE 28CH1D



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:15 7,502 30,01

Totales Partielles

00,000 00,000

1

7,502

00,275 00,275

2

7,227

01,110 00,835

3

6,392

02,010 00,900

4

5,492

3,325 01,315

5

04,177

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 1D           CH 2 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE                  ROQUEBILLIÈRE

SORTIE ASSISTANCE 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE                   LANTOSQUE 29LA GRAOU 7ème  SECTEUR  CH 1D ROQUEBILLIÈRE          CH 2 LA GRAOU

Sortie Assistance 

CH1D

M 69

M 2565

M 2565

M 2565

PRENDRE A GAUCHE



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:15 7,502 30,01

Totales Partielles

04,932 01,607

6

2,570

05,092 00,160

7

2,410

05,158 00,066

8

2,344

05,667 00,509

9

1,835

06,762 01,095

10

0,740

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 1D           CH 2 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE                   ROQUEBILLIÈRE

SORTIE ASSISTANCE 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE                   LANTOSQUE 30LA GRAOU 7ème  SECTEUR  CH 1D ROQUEBILLIÈRE          CH 2 LA GRAOU

M 70

M 73

M 70

TOUT DROIT

A DROITE VERS OMCARS



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:15 7,502 30,01

Totales Partielles

07,502 00,740

11

00,000

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 1D           CH 2 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE                  ROQUEBILLIÈRE

SORTIE ASSISTANCE 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE                   LANTOSQUE 31LA GRAOU 7ème  SECTEUR  CH 1D ROQUEBILLIÈRE          CH 2 LA GRAOU

A - 500m

CH 2

Départ ES 2 à 257 m 



RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

43,998638 Lat     7,338230 Long 43,998942 Lat      7,341234 Long

43,986111 Lat      7,355643 Long    43,987271 Lat     7,358659 Long 

LA BOLLENE               
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TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:50 30,266 36,32

Totales Partielles

00,000 00,000

1

30,266

00,150 00,150

2

30,116

01,352 01,202

3

28,914

01,900 00,548

4

28,366

3,295 01,395

5

26,971

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 2          CH 3 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE       ROQUEBILLIÈRE

LA GRAOU 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE        LANTOSQUE 33COL DE PORTE 8ème  SECTEUR    CH 2 LA GRAOU                   CH 3 COL DE PORTE

I 7

I 8

I 9

I 10

ES 2

ES 2ES 2



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:50 30,266 36,32

Totales Partielles

04,519 01,224

6

25,747

05,882 01,363

7

24,384

06,199 00,317

8

24,067

13,299 07,100

9

16,967

15

13,369 00,070

10

16,897

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 2          CH 3 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

LA GRAOU 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE        LANTOSQUE 34COL DE PORTE 8ème  SECTEUR    CH 2 LA GRAOU                   CH 3 COL DE PORTE

!!! 
ES 2

ES 2

A +100mM 70

D 68

D 2566

ES 2ES 2

I 11

PRENDRE A DROITE

M 70

M 70

PRENDRE A DROITE



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:50 30,266 36,32

Totales Partielles

23,269 09,900

11

6,997

28,189 04,920

12

2,077

30,266 02,077

13

00,000

14

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 2          CH 3 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

LA GRAOU 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE        LANTOSQUE 35COL DE PORTE 8ème  SECTEUR    CH 2 LA GRAOU                   CH 3 COL DE PORTE

CH 3

Départ ES 3 à 235m 

D 2566

D 73

A -500m

PRENDRE A DROITE

PRENDRE A DROITE



RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

43,907938 Lat    7,333487 Long

43,945929 Lat    7,303053 Long 43,943683 Lat    7,300990 Long 

43,906801 Lat      7,335415 Long 

LODA



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:20 14,576 43,73

Totales Partielles

00,000 00,000

1

14,576

00,320 00,320

2

14,256

02,201 01,881

3

12,375

04,371 02,170

4

10,205

05,132 00,761

5

9,444

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 3          CH 3A 2ème ÉTAPE                    ROQUEBILLIÈRE           ROQUEBILLIÈRE

COL DE PORTE 2ème SECTION               ROQUEBILLIÈRE            LANTOSQUE 37LANTOSQUE 9ème  SECTEUR     CH 3 COL DE PORTE      CH 3A LANTOSQUE

ES 3

I 13

I 14

I 15

I 12

ES 3ES 3



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:20 14,576 43,73

Totales Partielles

7,036 01,904

6

07,540

08,106 01,070

7

6,470

08,550 00,444

8

6,026

08,835 00,285

9

5,741

09,090 00,255

10

5,486

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 3          CH 3A 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

COL DE PORTE 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE        LANTOSQUE 38LANTOSQUE 9ème  SECTEUR     CH 3 COL DE PORTE      CH 3A LANTOSQUE

M 73

I 8
I 16

ES 3ES 3

A +100m

!!! 
ES 3

ES 3

I 17

M 73

CARRIERE

M 73

TOUT DROIT



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:20 14,576 43,73

Totales Partielles

12,832 03,742

11

01,744

13,605 00,773

12

0,971

14,207 00,602

13

0,369

14,441 00,234

14

0,135

14,488 00,047

15

0,088

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 3          CH 3A 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE            ROQUEBILLIÈRE

COL DE PORTE 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE             LANTOSQUE 39LANTOSQUE 9ème  SECTEUR     CH 3 COL DE PORTE      CH 3A LANTOSQUE

M 2565

M 73

TOUT DROIT

RESTER A DROITE

PRENDRE A GAUCHE

PRENDRE A GAUCHE

Face au BAR DE LA PLACE 

PASSER sous le Porche

!!! 

Centre Incendie et
secours

BAR DE LA PLACE



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:20 14,576 43,73

Totales Partielles

14,576 00,088

16

00,000

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 3          CH 3A 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE            ROQUEBILLIÈRE

COL DE PORTE 2ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE             LANTOSQUE 40LANTOSQUE 9ème  SECTEUR     CH 3 COL DE PORTE      CH 3A LANTOSQUE

CH3A

Entrée PARC REGROUPEMENT 

Au fond à gauche du Parking 



TEMPS IMPARTI (HH:Mn) PAGE 
PARC REGROUPEMENT

00:40

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

41
CH 3A          CH 3B

LANTOSQUE



PAGE 

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

42



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:08 2,380 17,85

Totales Partielles

00,000 00,000

1

2,380

00,045 00,045

2

2,335

01,215 01,170

3

1,165

01,820 00,605

4

00,560

02,380 00,560

5

00,000

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 3B           CH 4 2ème ÉTAPE                         ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

SORTIE REGROUPEMENT 3ème SECTION                     LANTOSQUE               ROQUEBILLIÈRE 43LANTOSQUE 10ème  SECTEUR      CH 3B LANTOSQUE       CH 4 LANTOSQUE

CH 4

Départ ES 4 à 128 m 

Sortie Parc Regroupement 

A - 500m

CH 3B 

D 173

!!! 

M 2565 vers LODA

D 73 vers
LANTOSQUE

D 73



RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

43,97378 Lat      7,31162 Long 43,97415 Lat       7,31031 Long 

43,94758 Lat    7,28033 Long 43,94622 Lat    7,27705 Long 

PELASQUE



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:30 20,154 40,31

Totales Partielles

00,000 00,000

1

20,154

00,586 00,586

2

19,568

00,840 00,254

3

19,314

02,660 01,820

4

17,494

4,220 01,560

5

15,934

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4           CH 4A 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

LANTOSQUE 3ème SECTION              LANTOSQUE                 ROQUEBILLIÈRE 45ROQUEBILLIERE 11ème  SECTEUR    CH 4 LANTOSQUE      CH 4A ROQUEBILLIERE

I 18

I 19

I 20

I 21

ES 4

Tout Droit Rester à DROITE  

ES 4ES 4

M 373

M 373

M 373

M 373

M 373



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:30 20,154 40,31

Totales Partielles

04,883 00,663

6

15,271

06,355 01,472

7

13,799

07,746 01,391

8

12,408

08,020 00,274

9

12,134

8,600 00,580

10

11,554

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4           CH 4A 2ème ÉTAPE                     ROQUEBILLIÈRE         ROQUEBILLIÈRE

LANTOSQUE 3ème SECTION                LANTOSQUE                 ROQUEBILLIÈRE 46ROQUEBILLIERE 11ème  SECTEUR    CH 4 LANTOSQUE      CH 4A ROQUEBILLIERE

ES  4
A 440m

ES 4!!! 

I 23

I 22

I 24

M 373

ES 4ES 4

M 373

M 373

M 373

M 373



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:30 20,154 40,31

Totales Partielles

09,041 00,441

11

11,113

09,903 00,862

12

10,251

13,498 03,595

13

06,656

14,668 01,170

14

05,486

15,814 01,146

15

04,340

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4           CH 4A 2ème ÉTAPE                     ROQUEBILLIÈRE         ROQUEBILLIÈRE

LANTOSQUE 3ème SECTION                LANTOSQUE                 ROQUEBILLIÈRE 47ROQUEBILLIERE 11ème  SECTEUR    CH 4 LANTOSQUE      CH 4A ROQUEBILLIERE

M 173

M 173

M 173

M 2565

M 2565

TOURNER A GAUCHE



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:30 20,154 40,31

Totales Partielles

16,862 01,048

16

3,292

18,469 01,607

17

01,685

19,874 01,405

18

00,280

20,124 00,250

19

00,030

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4           CH 4A 2ème ÉTAPE                     ROQUEBILLIÈRE         ROQUEBILLIÈRE

LANTOSQUE 3ème SECTION                LANTOSQUE                 ROQUEBILLIÈRE 48ROQUEBILLIERE 11ème  SECTEUR    CH 4 LANTOSQUE      CH 4A ROQUEBILLIERE

M 69

M 69

!!! 

A la boucherie prendre
À GAUCHE Rue André BANC 



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:30 20,154 40,31

Totales Partielles

20,154 00,030

20

00,000

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4           CH 4A 2ème ÉTAPE                     ROQUEBILLIÈRE          ROQUEBILLIÈRE

LANTOSQUE 3ème SECTION                LANTOSQUE                  ROQUEBILLIÈRE 49ROQUEBILLIERE 11ème  SECTEUR    CH 4 LANTOSQUE      CH 4A ROQUEBILLIERE

Entrée PARC REGROUPEMENT 

CH 4A



TEMPS IMPARTI (HH:Mn) PAGE 

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4A          CH 4B

PARC REGROUPEMENT 50ROQUEBILLIERE 01:00



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:07 0,840 7,20

Totales Partielles

00,000 00,000

1

0,840

00,055 00,055

2

0,785

00,437 00,382

3

0,403

00,660 00,223

4

0,180

00,840 00,180

5

0,000

Distances
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4B         CH 4C 2ème ÉTAPE                        ROQUEBILLIÈRE                 ROQUEBILLIÈRE

SORTIE REGROUPEMENT 4ème SECTION                    ROQUEBILLIÈRE                 ROQUEBILLIÈRE 51ASSISTANCE 12ème   SECTEUR     CH 4B ROQUEBILLIÈRE      CH 4C ROQUEBILLIÈRE

CH 4B 

Prendre Rue FANTINO     

Sortie REGROUPEMENT 

Au Rond Point 

Tout Droit Promenade 
Jean LAURENTI 

M 69

CH 4C 

Entrée Assistance 

!!! 

!!! 



TEMPS IMPARTI (HH:Mn) PAGE 

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4C          CH 4D

PARC ASSISTANCE 52ROQUEBILLIERE 00:35



CH4C PAGE

00:35

Totales Partielles

00,000 00,000

      CH 4C                                           
ENTREE  PARC       ASSISTANCE

00,000

00,000 00,000

      CH 4D                                           
SORTIE PARC         ASSISTANCE

00,000

TEMPS IMPARTI  (HH:Mn)

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

2ème    ÉTAPE                         ROQUEBILLIÈRE                    ROQUEBILLIÈRE

4ème    SECTION                   ROQUEBILLIÈRE                    ROQUEBILLIÈRE 5313ème  SECTEUR  CH 4C          ASSISTANCE GYMNASE          CH 4D
CH4D

Article  4.3.2.1 :

Parcs d’assistance

Dans chaque parc d'assistance il est demandé aux concurrents:                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

De tenir à proximité et de manière visible l'emplacement de chaque voiture de course, un extincteur pour foyers A, B et C d'une 

capacité minimale de 5 kg, ayant fait l'objet d'un contröle depuis moins de 2 ans,                                                                                                                                 

d'utiliser des contenants à hydrocarbures conformes aus normes hydrocarbures,                                                                                                                                                                                                                                                                                     

de disposer sous chaque voiture de course une bâche étanche (3m x 5m minimum) et résistante aux hydrocarbures d'une surface au 

moins égale à celle de la voiture,                                                                                                                                                                                                

de disposer sous la partie mécanique de chaque véhicule d'assistance une bäche de protection étanche et résistante aux 

hydrocarbures,                                                                                                                                                                                                                                 

de prendre en charge l'enlèvement de leurs déchets au plus tard lorsqu'ils quittent le parc d'assistance.                                                                                                                                                                                                             

En outre, il est précisé que le piquetage est interdit.                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

Une pénalité de 200 € sera appliquée pour chaque infraction constatée,                                                                                                                                                                                                                                                               

Le montant de la pénalité est conservé par l'organisateur.

Article  4.3.4 :

Définition de 

l'assistance interdite

Voiture concurrente quittant l'itinéraire du rallye,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

L'utilisation ou la réception par l'équipage de tous matériaux manufacturés (solides ou liquides), pièces détachées, outils ou matériels 

autres que ceux transportés dans la voiture concurrente,                                                                                                                                                               

Le stationnement d'un véhicule d'assistance et le positionnement ou l'installation de tous matériaux, pièces détachées, outils ou 

matériels sur l'itinéraiare excepté dans un parc d'assistance,                                                                                                                                                                                   

Le transport ou la détention de carburant à bord de la voiture en dehors du ou des réservoirs, du circuit de carburant et de ses annexes 

autorisés par le règlement, est strictement interdit.                                                                                                                                                             

Intervention sur une voiture autrement que par un membre de l'équipage

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

REGRESSIVES

Article  4.3.2 :

Parcs d’assistance Les parcs d’assistance seront indiqués dans l’itinéraire du rallye et seront obligatoirement signalés avec un Contrôle Horaire d’entrée 

et un Contrôle Horaire de sortie (les distances de 25 mètres mentionnées dans l’annexe 2 sont réduites à 5 mètres). La vitesse des 

voitures dans les parcs d’assistance ne peut dépasser 30 km/h, sous peine d’une pénalité appliquée par les Commissaires Sportifs.



PAGE 

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

54



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:15 7,502 30,01

Totales Partielles

00,000 00,000

1

7,502

00,275 00,275

2

7,227

01,110 00,835

3

6,392

02,010 00,900

4

5,492

3,325 01,315

5

04,177

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4D           CH 5 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE                  ROQUEBILLIÈRE

SORTIE ASSISTANCE 4ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE                   LANTOSQUE 55LA GRAOU 14ème  SECTEUR  CH 1D ROQUEBILLIÈRE          CH 5 LA GRAOU

Sortie Assistance 

CH4D

M 69

M 2565

M 2565

M 2565

A GAUCHE



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:15 7,502 30,01

Totales Partielles

04,932 01,607

6

2,570

05,092 00,160

7

2,410

05,158 00,066

8

2,344

05,667 00,509

9

1,835

06,762 01,095

10

0,740

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4D           CH 5 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE                  ROQUEBILLIÈRE

SORTIE ASSISTANCE 4ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE                   LANTOSQUE 56LA GRAOU 14ème  SECTEUR  CH 1D ROQUEBILLIÈRE          CH 2 LA GRAOU

M 70

M 73

M 70

TOUT DROIT

A DROITE VERS OMCARS



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:15 7,502 30,01

Totales Partielles

07,502 00,740

11

00,000

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 4D           CH 5 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE                  ROQUEBILLIÈRE

SORTIE ASSISTANCE 4ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE                   LANTOSQUE 57LA GRAOU 14ème  SECTEUR  CH 1D ROQUEBILLIÈRE          CH 2 LA GRAOU

A - 500m

CH 5

Départ ES 5 à 257 m 



RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

43,998638 Lat     7,338230 Long 43,998942 Lat      7,341234 Long

43,986111 Lat      7,355643 Long    43,987271 Lat     7,358659 Long 

LA BOLLENE               



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:50 30,266 36,32

Totales Partielles

00,000 00,000

1

30,266

00,150 00,150

2

30,116

01,352 01,202

3

28,914

01,900 00,548

4

28,366

3,295 01,395

5

26,971

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 5          CH 6 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

LA GRAOU 4ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE        LANTOSQUE 59COL DE PORTE 15ème  SECTEUR    CH 5 LA GRAOU                   CH 6 COL DE PORTE

I 7

I 8

I 9

I 10

ES 5

ES 5ES 5



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:50 30,266 36,32

Totales Partielles

04,519 01,224

6

25,747

05,882 01,363

7

24,384

06,199 00,317

8

24,067

13,299 07,100

9

16,967

15

13,369 00,070

10

16,897

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 5          CH 6 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

LA GRAOU 4ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE        LANTOSQUE 60COL DE PORTE 18ème  SECTEUR    CH 5 LA GRAOU                   CH 6 COL DE PORTE

!!! 
ES 5

ES 5

A +100mM 70

D 68

D 2566

ES 5ES 5

I 11

PRENDRE A DROITE

PRENDRE A DROITE



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:50 30,266 36,32

Totales Partielles

23,269 09,900

11

6,997

28,189 04,920

12

2,077

30,266 02,077

13

00,000

14

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 5          CH 6 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE        ROQUEBILLIÈRE

LA GRAOU 4ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE        LANTOSQUE 61COL DE PORTE 15ème  SECTEUR    CH 5 LA GRAOU                   CH 6 COL DE PORTE

CH 6

Départ ES 6 à 235m 

D 2566

D 73

A -500m

RESTER A DROITE

PRENDRE A DROITE



RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

43,907938 Lat    7,333487 Long

43,945929 Lat    7,303053 Long 43,943683 Lat    7,300990 Long 

43,906801 Lat      7,335415 Long 

LODA



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:20 14,576 43,73

Totales Partielles

00,000 00,000

1

14,576

00,320 00,320

2

14,256

02,201 01,881

3

12,375

04,371 02,170

4

10,205

05,132 00,761

5

9,444

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 6          CH 6A 2ème ÉTAPE                    ROQUEBILLIÈRE           ROQUEBILLIÈRE

COL DE PORTE 4ème SECTION               ROQUEBILLIÈRE            LANTOSQUE 63LANTOSQUE 16ème  SECTEUR     CH 6 COL DE PORTE      CH 6A LANTOSQUE

ES 6

I 13

I 14

I 15

I 12

ES 6ES 6



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:20 14,576 43,73

Totales Partielles

7,036 01,904

6

07,540

08,106 01,070

7

6,470

08,550 00,444

8

6,026

08,835 00,285

9

5,741

09,090 00,255

10

5,486

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 6          CH 6A 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE            ROQUEBILLIÈRE

COL DE PORTE 4ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE             LANTOSQUE 64LANTOSQUE 16ème  SECTEUR     CH 6 COL DE PORTE      CH 6A LANTOSQUE

M 73

I 8
I 16

ES 6ES 6

A +100m

!!! 
ES 6

ES 6

I 17

M 73

CARRIERE

M 73

TOUT DROIT



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:20 14,576 43,73

Totales Partielles

12,832 03,742

11

01,744

13,605 00,773

12

0,971

14,207 00,602

13

0,369

14,441 00,234

14

0,135

14,488 00,047

15

0,088

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 6          CH 6A 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE            ROQUEBILLIÈRE

COL DE PORTE 4ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE             LANTOSQUE 65LANTOSQUE 16ème  SECTEUR     CH 6 COL DE PORTE      CH 6A LANTOSQUE

M 2565

M 73

TOUT DROIT

RESTER A DROITE

PRENDRE A GAUCHE

PRENDRE A GAUCHE

Face au BAR DE LA PLACE 

Passez sous le Porche

!!! 

Centre Incendie et
secours

BAR DE LA PLACE



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:20 14,576 43,73

Totales Partielles

14,576 00,088

16

00,000

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 6          CH 6A 2ème ÉTAPE                   ROQUEBILLIÈRE            ROQUEBILLIÈRE

COL DE PORTE 4ème SECTION              ROQUEBILLIÈRE             LANTOSQUE 66LANTOSQUE 16ème  SECTEUR     CH 6 COL DE PORTE      CH 6A LANTOSQUE

CH6A

Entrée PARC RECLASSEMENT

Au fond à gauche du Parking 



TEMPS IMPARTI (HH:Mn) PAGE 

RALLYE   RéGIONAL   DE   LA VéSUBIE

CH 6A          CH 6B

PARC RECLASSEMENT 67LANTOSQUE 00:20



PAGE

TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:14 5,485 23,51

Totales Partielles

00,000 00,000

1

5,485

01,100 01,100

2

04,385

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS

DISTANCES 

Regressives
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Sortie Parc Reclassement 
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TEMPS 

IMPARTI DISTANCE    Km MOYENNE   Km/h

00:14 5,485 23,51

Totales Partielles

05,455 00,250

6

00,030

5,485 00,030

7

00,000

DISTANCES
DIRECTIONS INFORMATIONS
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A la boucherie prendre
À GAUCHE Rue André BANC 

Entrée PARC FERMÉ 

CH6C

FIN  du  RALLYE
AVANCE  non  PÉNALISÉE

Au  CH  6C
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Le  comité  d’organisation
de   L’asaBtP

                                                       &

L’écurie VésuBienne automoBiLe

Vous  remercient  vivement
de  votre  participation

pour  la  réussite  de cette  
MANIFESTATION

qui  nous  L’esPérons  Vous  aura  PLu.

                                                      &

Vous  donnent  rdV  L’année  Prochaine

2
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